


Chères Cerfontainoises, Chers Cerfontainois, 

 

J’ai le plaisir de vous adresser au nom de l’ensemble du Conseil Municipal, mes vœux les plus sin-

cères de bonheur, de santé et de prospérité pour cette nouvelle année 2026 pour vous et l’ensemble de vos 

proches, et puissent vos projets se concrétiser ! 

Cela fait du bien de délivrer et de recevoir des messages d’espérance, malgré les difficultés et les 

épreuves qui peuvent nous toucher car il nous faut continuer à avancer quoi qu’il arrive. 

En ce qui concerne la situation nationale et internationale qui nous impacte dans notre quotidien, je 

n’y reviendrai pas car les années passent et se ressemblent et ne nous apportent pas de nouvelles réjouis-

santes et rassurantes ! 

Là aussi, Je fais le vœu le plus cher que cette situation trouve une issue de paix, de sérénité et d’apai-

sement. 

 

Bonne nouvelle ! Notre projet « phare » d’aménagement du cadre de vie, de développement des mobi-

lités douces et de sécurisation du centre bourg de notre village a démarré en novembre dernier avec l’en-

fouissement des réseaux. Il se poursuivra début 2026 et ce jusqu’à la fin de cette année ; les travaux princi-

paux devant commencer au printemps. 

Des travaux d’enfouissement, d’assainissement et d’éclairage public ont été rajoutés au dossier et 

seront pris en charge soit en totalité, soit en partie par le syndicat d’électrification et l’agglomération. 

Lors d’une réunion publique le 30 octobre 2025, avec les riverains directement impactés par les tra-

vaux, j’ai pu présenter avec notre maitre d’œuvre AGECI, le déroulement des opérations et nous avons pu 

échanger sur les questionnements légitimes des uns et des autres.  

Le budget de ce projet est bouclé ; nous avons obtenu les subventions attendues ! 

Le plan de financement vous est présenté dans ce bulletin. 

 

Bonne nouvelle également en ce qui concerne l’avancée du dossier du fort de Cerfontaine, sur lequel 

je travaille aux côtés du maire de Colleret, de l’ONF et de l’agglomération depuis quelques années. Une déli-

bération d’intention a été adoptée lors du dernier conseil communautaire pour engager une étude de sécuri-

sation du fort, et les négociations avancent avec l’ONF pour que l’association la NERVIE puisse reprendre les 

travaux d’entretien dans son enceinte. 

 

Je tiens à remercier l’engagement des bénévoles des associations qui œuvrent sur notre commune et 

j’en profite pour féliciter la nouvelle présidente de l’APE, Sophie Lemmen, et les membres de son équipe 

pour leur élection et les assurer du soutien de la municipalité. 

Vous trouverez également les articles concernant l’activité de la commune sur l’année 2025 et les 

projets engagés. 

Cependant, je ne peux parler de projets nouveaux pour 2026 vu les élections municipales prévues les 

15 et 22 mars. 

Cela me permet de remercier l’ensemble du conseil municipal ainsi que les employées communales 

pour la qualité du travail réalisé et leur engagement, à mes côtés, au service de tous les cerfontainois, dans 

l’intérêt général, durant ce mandat que vous nous avez confié en 2020. Je vous remercie également en leur 

nom de votre confiance.  

De nouvelles règles seront appliquées pour le déroulement des élections dans les communes de 

moins de 1000 habitants  elles vous sont expliquées dans ce bulletin. Nous sommes assujettis désormais 

au scrutin de liste paritaire proportionnel, il est donc important que vous en preniez connaissance. 

 

Je vous invite à venir nombreux aux vœux du Maire le samedi 17 janvier 2026 à 18h00 à la salle 

des fêtes de Cerfontaine pour partager ensemble un moment de convivialité ! 

Dans cette attente, je vous souhaite de nouveau au nom de l’ensemble du conseil municipal une très 

belle année 2026 ! 

 

        Votre Maire 

        Fabrice PIETTE       



Le SIAVED vous propose un service de prise de rendez-vous pour la collecte des déchets 

d'Amiante.  

Attention : Service réservé aux particuliers et limité à 2 enlèvements par an et par adresse. 

PRENDRE UN RDV 

Appelez au ou remplissez le formulaire en ligne disponible sur le :www.siaved.fr. 

• Suite au rendez-vous convenu, un agent vient à votre domicile afin d’estimer la quantité 

d’amiante à enlever avant démontage et vous donner quelques conseils. 

• Le nombre de sacs « amiante » appelés « Big Bag » est défini selon le volume et un devis est 

établi pour la fourniture du (des) sac(s) -tarif : 30€ le «big bag». 

Délai de 15 jours à 1 mois selon le secteur pour obtenir un rendez- vous préalable à l’enlèvement.  

Point Info Déchets 

Du Lundi au Vendredi  de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Tél : 0 800 775 537 (numéro vert) 

pointinfodechets@siaved.fr 

   

https://www.siaved.fr/nouveaute-formulaire-en-ligne-de-demande-de-rendez-vous-amiante


 
 
 
 
 
 
 
Information - Recouvrement de la taxe d'urbanisme 
 
Depuis le 1er septembre 2022, de nouvelles modalités de gestion 
des taxes d'urbanisme sont applicables.  
Sauf cas particuliers, pour toute demande d'autorisation d'urbanisme déposée à compter de cette 
date, une déclaration devra être effectuée par les pétitionnaires auprès des services fiscaux, dans les 
90 jours suivant l'achèvement de la construction (au sens de l'article 1406 du CGI) sur l'espace sé-
curité du site www.impots.gouv.fr via le service "Gérer mes biens". 
 
Article 1406 du CGI : 

I. – Les constructions nouvelles, ainsi que les changements de consistance ou d'affectation des pro-
priétés bâties et non bâties, sont portés par les propriétaires à la connaissance de l'administration, 
dans les quatre-vingt-dix jours de leur réalisation définitive et selon les modalités fixées par décret. 
Il en est de même pour les changements d'utilisation des propriétés bâties mentionnées au I de l'ar-
ticle 1498, pour les changements de catégorie des propriétés bâties mentionnées au I de l'article 
146 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 et pour les changements de 
méthode de détermination de la valeur locative en application des articles 1499-00 A ou 1500 du 
présent code. 

I bis. – Pour procéder à la mise à jour de la valeur locative des propriétés bâties, les propriétaires 
sont tenus de souscrire une déclaration sur demande de l'administration fiscale selon des modalités 
fixées par décret. 

II. – Le bénéfice des exonérations temporaires de taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâ-
ties est subordonné à la déclaration du changement qui les motive. Lorsque la déclaration est sous-
crite hors délais, l'exonération s'applique pour la période restant à courir après le 31 décembre de 
l'année suivante. 

 
 
 

Dépôt des demandes dématérialisées 
 
Le dépôt en ligne est un service offert aux usagers.  
 
Les administrés peuvent déposer leurs demandes via le lien suivant : 
https://maubeugevaldesambre.geosphere.fr/guichet-unique. 
 
Retrouver également les informations sur le site internet de l'Agglomération :  
Vos démarches d'urbanisme en ligne - Agglo Maubeuge Val de Sambre (agglo-
maubeugevaldesambre.fr) 
 
Un tuto est également disponible via ce lien :  
agglo-maubeugevaldesambre.fr/wp-content/uploads/2023/02/Tuto-ADS.mp4 

https://www.impots.gouv.fr/accueil
https://www.impots.gouv.fr/actualite/gerer-mes-biens-immobiliers-un-nouveau-service-en-ligne-pour-les-usagers-proprietaires-1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000039683923&idArticle=JORFARTI000039684083&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000039683923&idArticle=JORFARTI000039684083&categorieLien=cid
https://maubeugevaldesambre.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://agglo-maubeugevaldesambre.fr/habitat-urbanisme/habitat-et-logement/vos-demarches-durbanisme-en-ligne/
https://agglo-maubeugevaldesambre.fr/habitat-urbanisme/habitat-et-logement/vos-demarches-durbanisme-en-ligne/
https://agglo-maubeugevaldesambre.fr/wp-content/uploads/2023/02/Tuto-ADS.mp4


La loi n° 2025-444 du 21 Mai 2025 visant à harmoniser le mode de scrutin aux élec-

tions municipales afin de garantir la vitalité démocratique, la cohésion municipale et la 

parité à modifié le mode de scrutin dans les communes de moins de 1000 habitants. 

Elle entre en vigueur pour les prochaines élections municipales de 2026. 
 

La loi porte les principales évolutions suivantes : 

 

1 Elle généralise le scrutin proportionnel de liste paritaire à l’ensemble des communes.    

Désormais, les conseillers municipaux des communes de moins de 1000 habitants    

sont élus au scrutin proportionnel de liste paritaire à deux tours, sans adjonction ni sup-

pression de noms et sans modification de l’ordre de présentation. Les listes doivent par 

ailleurs strictement respecter la parité entre les femmes et les hommes. 

 

2. La loi assouplit les modalités de constitution des listes candidates dans les  

communes de moins de 1000 habitants. Les listes peuvent comporter entre 2 candi-

dats de plus et 2 candidats de moins par rapport à l’effectif légal du Conseil Municipal. 

 

3. Elle adapte également les règles de validité des bulletins de vote dans les communes 

de moins de 1000 habitants. La loi met ainsi fin à la pratique du panachage : tout ajout, 

suppression ou changement d’ordre des candidats entraîne la nullité du bulletin.  

Travaux et Achats Divers 

Nouvel éclairage Led  à la salle  

des Fêtes  

et à la salle d’honneur 

Remise en état du Mur extérieur de 

l’école avec pose d’un hydrofuge et 

peinture intérieure des classes 

Achat d’un nouveau  

Congélateur 

 pour la salle des Fêtes 

Achat d’une nouvelle  

Machine à Laver pour  

la Mairie 

 et l’Ecole 

Installation d’un système de Vidéo surveillance sur 

la City Parc Et l’aire de Jeux 

Passage piétonnier Route Nationale menant au 

Moulin 



PLAN DE  FINANCEMENT 

RD 936 
 

Le gros projet d’aménagement cadre de vie et mobilité douce et de sécurisation du centre 

bourg a démarré fin 2025 avec l’enfouissement des réseaux et se poursuivra en 2026 avec 

une fin de travaux prévue fin 2026. 

 

Bureau d’étude : AGECI et montage du projet avec l’ADU (Agence de développement et d’Urba-

nisme Sambre Avesnois Hainaut Thiérache). 
 

Maîtrise d’œuvre : 133 881 € TTC 

 

Coût estimé des travaux de la Tranche Ferme :   1 308 918.05 € TTC 

         (Et 1 456 109.44 € TTC avec Options) 

 

Travaux d’assainissement pris en charge à 100 %  par l’Agglo 

Et l’éclairage public à 50 % par l’agglo        413  418.99 €  

 

Total des subventions acquises         555 686.00 €  
 

 * DSIL : 159 001 € 

 * Département : 146 685 € 

 * Agglomération : 200 000 € 

 * Région : 50 000 € 

Reste à charge commune hors Maîtrise d’œuvre :     339 813.06 € TTC 
 

      Dont part TVA  récupérée : 138 802.35 € 

Le Syndicat d’électrification prend directement en charge 95 238.09 € de travaux 

d’enfouissement de réseaux. 

 

Ce projet est financé par un emprunt bancaire de 250 000 € et un prêt relais de 

250 000 € pour l’avance de trésorerie. 

 

  

 

 

Stop aux mégots! Stop aux crottes de chien!  aux 
papiers qui jonchent le sol, aux bouteilles, aux 

cannettes que l’on jette n’importe où!.....  

Toutes ces incivilités dues au comportement de certains ternissent 
l’image de notre commune. Chacun, rappelons le encore et  

toujours, a son rôle à jouer pour une ville propre.  

Le dépôt sauvage de déchets est interdit par la loi (juillet 

1975) et passible d’amendes  pouvant aller jusqu’à 1500 €. 

Les dépôts sauvages posent plusieurs problèmes : 

• nuisances  olfactives 

• Dangers sanitaires 

• Risque d’accident 

• Coût du nettoyage  et d’enlèvement par la collectivité. 

Pour votre information,  

la benne à déchets verts sera remise  

en place dès le printemps prochain. 

 

Si vous devez signaler un problème ou effectuer une 

réclamation concernant la commune, merci de le 

faire uniquement en Mairie : 

 

• soit par téléphone : 03.27.65.44.76 

• Soit par mail : mairie.cerfontaine@wanadoo.fr 

• Soit aux horaires d‘ouverture : tous les jours de 

14h à 18h 



 

Une poubelle cassée ? Ou trop petite ?  

Un problème d’éclairage public (ampoule grillée, clignotante, …) 
?  

Une question relative à l’assainissement ?  

Vous pouvez contacter les services  

de la CAMVS (Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de 
Sambre) au :  

03 27 53 01 00  

ou utiliser le formulaire contact sur :  

agglo-maubeugevaldesambre.fr/contact/  

Vols dans les églises : bon sens, sang-

froid… et inventaires ! 

Plusieurs vols ont eu lieu récemment dans des églises de l’Arrondissement.. Face à cette 

actualité, faisons le point sur les bonnes pratiques en matière de protection du patri-

moine.  

Identifier les objets : La commune doit disposer d’une liste à jour des objets ou mobilier 

conservés dans l’édifice. De ce fait et afin de se conformer à cette recommandation et 

par mesure de prévention , il a été réalisé un inventaire  de tous les objets conservés 

dans notre Eglise Saint Pierre. 

 

LES FINANCES  



 

VIE COMMUNALE  

Le Samedi 22 Février 2025  
 

Agathe DE RYCKE 

Naissances 

Le 26 Juin   Tom DELAPORTE 

Le 4 Septembre  Aaron BERNARDO 

Le 1er Décembre  Isaac JOUVE 

DECES ET Transcription 

Le 14 Février  Raymond ADAM  

Le 21 Avril   Marcelle LOUCHE 

Le 24 Avril   Marie-Thérèse PETRISOT 

Le 30 mai   Fernande LESPILETTE 

Le 23 Septembre  Noël LECERF 

Le 13 Décembre  Georges OUDINOT 

 

Le Samedi 9 Août 2025  
 

Marceau MONNEHAY 

 

INFOS PRATIQUES  

UNIQUEMENT    

du Lundi au Vendredi de 14h00 à 18h00 

Tél :  03.27.65.44.76 

E-mail : mairie.cerfontaine@wanadoo.fr 

Site internet : www.cerfontaine.fr 

Page Facebook :  Mairie de Cerfontaine 



 

Pour reprendre la célèbre phrase de Friedrich Nietzsche  

« Ce qui ne me tue pas me rend plus fort » 

 

Ces dernières année vous avez été nombreux a vous demander  

Où est passé La Nervie, pourquoi il n’y a pu rien au Fort de Cerfontaine ? 

 

Face à cette étude qui nous à étais imposé en 2021 et à l’obligation d’arrêter toutes action sur le Fort. 

Notre association n’a cessé de travailler dans l’ombre. 

 

Réunion après réunion, obstacles après obstacle, changement de personnalités bloquant ainsi tout le cir-
cuit, reprise a zéro du dossier et j’en passe. 

 

Après quatre années de combat avec le système administratif, la reprise de l’entretien du Fort de Cerfon-
taine n’est plus qu’une question de mois. 
Après tout ce temps à chercher qui portera le projet, qui a la compétence, qui s’engage à financer, nous y 
sommes enfin. 

 

Suite au changement de la Direction de l’Office Nationale des Forêt et la mise en place de nouvelles per-
sonnes sur notre territoire, les discussions à l’arrêt depuis 2023 ont pu reprendre. 

 

Une nouvelle convention est en cour de rédaction pour que La Nervie puisse de nouveau reprendre l’en-
tretien du Fort sur certaine zone bien définie. 

Je tiens au passage à remercier le nouveau personnel de l’ONF qui a tenue ses engagements et qui rend 
possible cette reprise. 

 

En parallèle évoqué depuis 2021 l’étude lancée par l’agglomération va enfin voir le jour. 

Suite à des problèmes de compétences administratives pour porter le projet l’agglo à enfin tout les outils 
nécessaire pour la mise en place de l’étude sur l’infrastructure du Bâtiment. 

 

Son engagement à déjà été acté lors de la délibération du mois de Décembre. 

2026 s’annonce être une année riche en actions. 

 

Nous vous informerons dés que possible de la reprise des travaux au Fort que vous pourrez suivre via 
nos pages Facebook : 

*La Nervie-association de reconstitution française de 1940 

*Fort de Cerfontaine Rostaing 

 

 L’ensemble des membres de l’association LA NERVIE vous souhaitent d’excellentes fêtes de fin 

d’année. 

 

Florian Dupont président de l’association LA NERVIE 

Eco

le  

Ecole Clair’Matin 



FETE DE FIN D’ANNEE Juin 2025 

Voyage au CAMELUS 



Association Méditation & Partage 

  Nous vous proposons de nous rejoindre pour méditer : 

        Le Mercredi à 18h salle des fêtes de Cerfontaine 
 

LE ZEN 
 

Prendre le temps de se poser, de déposer, et traverser nos tensions corporelles, nos émotions, nos pensées, 
nos souvenirs… 
A travers le silence, nous ouvrir aux vibrations de la Vie, à ce qui est là, présent, en chacun de nous. Ac-
cueillir… 
Revenir en Soi … et s’ouvrir Corps, Cœur, Esprit. 
S’ouvrir à une relation plus juste avec soi-même, les autres, le monde, l’Ultime… 

 
Zazen à Cerfontaine : Deux assises de 25 minutes, entrecoupées d'une marche méditative. 
La séance se déroule dans le silence. 

 
La méditation est une « alliée thérapeutique » qui de plus en plus s’introduit dans l’univers médical. Elle a des 
effets secondaires bénéfiques sur la santé. 
 

Zazen pourrait se traduire par "assieds-toi". 

Être là, présent, ici et maintenant, dans l'immobilité et le silence. 

Contact : Michèle Delporte      
 
03 27 62 07 27 
06 74 68 11 47 
delporte.michele@gmail.com 
https://sites.google.com/view/meditation-et-partage59 

Vous pouvez venir nous voir, sans vous engager. 

 

mailto:delporte.michele@gmail.com


Classe de Madame DANEL 

De la maternelle au CE1 

21 Elèves 

Classe de Madame DEQUESNE 

Du CE2 au CM2 

19 Elèves 

L’Equipe  

Enseignante 

L’APE Clair’Matin rassemble des parents bénévoles désireux de s’investir régulièrement 
ou ponctuellement, en fonction du temps libre de chacun, dans la vie scolaire pour soutenir les 
projets de l’école, créer un lien avec les familles et faire vivre l’Ecole ensemble. 
 

De belles actions arrivent tout au long de l’année. Nous allons organiser des événements 
conviviaux (fête de Noël, repas, animations, kermesse, ventes…) afin de récolter des fonds 
permettant de financer des sorties scolaires, des activités pédagogiques et d’acquérir du maté-
riel au profit des enfants. 
 

L’APE fonctionne dans un esprit de partage, de bienveillance et de coopération avec 
l’équipe enseignante et la municipalité. 

 

Une Nouvelle Equipe APE à pris le relai cette année 
Le temps de trouver nos marques…et les projets reprennent déjà ! 

 
 

 Mme Lemmen Sophie    Présidente 
 

 Mr Coleau Raphaël     vice-président 
 

 Mme Coleau Mélanie    trésorière 
 

 Mme Dubreucq Alison    vice-trésorière 
 

 Mme Chapon Margot    secrétaire 
 

 Mme Buguin Bérangère   vice-secrétaire 
 
Nous avons également des parents actifs dévoués depuis le début de l’année, et nous les 

remercions. Tous les parents qui le souhaitent sont bien sûr les bienvenus, votre soutien nous 
donne l’élan nécessaire pour continuer à faire vivre de beaux projets pour les enfants. 
 

Pour clôturer nous tenons à vous remercier par avance pour le soutien que vous allez 
nous apporter en participant aux actions. 

 

 

L’équipe de l’APE  



Madame la Sous-Préfète 

Monsieur Mickael HIRAUX 

Monsieur Fabrice PIETTE 

Monsieur Bernard BAUDOUX 

Monsieur Benjamin SAINT-HUILE 

Lors d’une réunion publique le 30 octobre 2025, avec les riverains 

directement impactés par les travaux, nous avons présenté avec notre 

maitre d’œuvre AGECI, le déroulement des opérations . 



 

La Commune de Cerfontaine  offre un colis 

de Noël aux ainés de 70 ans et plus. 

Vous avez 60 ans et plus 

Vous souhaitez être informés et invités aux divers  

manifestations 

 

Repas des 

Aînés 

 

Noces d’or et 

de Diamant 

 

Colis des  

Aînés 

Mairie de CERFONTAINE 

76 Route Nationale 
03.27.65.44.76 



Repas des Aînés  

Les Doyens 

Jean LAMOTTE Et  Irma LINARD 

Le Roi et la Reine 

Didier HOTTOIS et Annie FATTORINI 



 

VIE COMMUNALE  

Ouverture de chambres d'hôte et d’une 

salle de réception 

À la Ferme du Château 

Participation à toutes les  

cérémonies officielles de la 

commune 

Médailles Communales 

35 ans  à trois Conseillers  

Municipaux 

Remise des Récompenses  

du Concours des Maisons  

illuminées 

DUCASSE du 27 Juin au 30 juin 2025  


